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Monsieur le Directeur général, 

Monsieur le Président, 

Je tiens à vous remercier pour le présent échange. Permettez-moi de souligner le soutien total 
de la Suisse aux aspirations du peuple syrien à une vie dans la liberté, la sécurité et la dignité. 

Nous appelons toutes les parties à respecter le droit international humanitaire et les droits de 
l'homme, en particulier à protéger la population civile et à s'engager en faveur de la paix et de 
la réconciliation. 

Permettez-moi également de rappeler que la Syrie reste tenue de ses obligations en vertu de 
la Convention sur l’interdiction des Armes Chimiques et de la résolution 2118 du Conseil de 
sécurité. 

Monsieur le Président, 

Une partie de ce travail en faveur de la paix, de la sécurité et de la réconciliation consistera à 
adresser les questions restées en suspens concernant le programme d'armes chimiques 
syrien. 

En conséquence, nous devons travailler à clarifier les lacunes, les divergences et les 
incohérences de la déclaration initiale de la République arabe syrienne. Cela est d'autant plus 
urgent que ces questions concernent des quantités potentiellement importantes de munitions 
et d'agents chimiques dont la production n'a jamais été déclarée, et dont la destruction n'a 
jamais été officiellement certifiée par l'OIAC. 

De plus, nous devons poursuivre la lutte contre l'impunité. Ceux qui fabriquent, possèdent et 
utilisent de telles armes ne doivent pas rester impunis. Face aux violations systématiques et 
répétées des droits de l'homme et du droit international humanitaire, la Suisse continue de 
soutenir tous les efforts visant à tenir la reddition de comptes, en particulier le IIIM. A cette fin, 
il sera crucial que les archives de tous les organismes gouvernementaux soient préservées. 

Au regard de ces éléments, la Suisse se félicite que le Directeur général, conformément à 
l'article 12 b) du Règlement intérieur, ait demandé la convocation d'une réunion du Conseil 
pour fournir à ce dernier des informations sur la situation en République arabe syrienne en ce 
qui concerne le programme syrien d'armes chimiques. En outre, la Suisse se félicite que le 
Secrétariat technique soit prêt à continuer à s'engager sur ces questions avec les autorités 
syriennes compétentes. 

Compte tenu de la situation instable en Syrie, il est nécessaire de suivre de près l'évolution de 
la situation et la Suisse salue et soutient pleinement le Secrétariat technique dans cette 
démarche. Cela concerne en particulier la sécurité et l'intégrité des sites déclarés de 
recherche, de développement, de production, de stockage et d'essai d'armes chimiques. Dans 
ce contexte, je souhaite partager l'inquiétude de la Suisse concernant les rapports d'attaques 
sur ces installations. En outre, il sera important de surveiller tout mouvement, changement ou 
incident concernant le matériel et/ou la documentation de ces sites et lieux. 

La Suisse a le plaisir d’annoncer qu’elle soutiendra l'Organisation dans ses efforts concernant 
la Syrie avec un contribution d’au minimum 50'000 CHF. 

Enfin, permettez-moi de renouveler l'appel de la Suisse à un cessez-le-feu au niveau national, 
qui est une condition préalable essentielle à toute transition politique, et de partager l'espoir 
de pouvoir clore le dossier des armes chimiques en Syrie et d'apporter une paix durable à la 
Syrie et à son peuple. 

Je vous remercie.  



 

 

Chair, 

Let me start by underscoring Switzerland’s full support for the aspirations of the Syrian people 
for a life in freedom, security and dignity. 

We call on all parties to respect international humanitarian law and human rights law, and in 
particular to protect the civilian population and to work for peace and reconciliation. 

Let me also recall, that Syria continues to be bound by its obligations under this Convention 
and the Security Council Resolution 2118. 

Chair, 

One part of this work towards peace, security and reconciliation will be the resolution of the 
open issues remaining regarding the Syrian chemical weapons programme. 

In consequence, we need to work towards the clarification of the gaps, discrepancies and 
inconsistencies in relation to the initial declaration by the Syrian Arab Republic. This is 
particularly pressing as these issues concern potentially large quantities of munitions and 
chemical agents whose production has never been declared, and whose destruction has never 
been formally certified by the OPCW. 

Additionally, we need to continue our fight against impunity. Those who manufacture, possess 
and use such weapons must not go unpunished. In the face of systematic and repeated human 
rights violations and violations of international humanitarian law, Switzerland continues to 
support all efforts to hold perpetrators accountable, in particular the IIIM. To support 
accountability, it will be crucial that the archives of all government agencies be preserved. 

In light of the above, Switzerland welcomes that the Director-General, in accordance with rule 
12(b) of the Rules of Procedure, requested a meeting of the Council be convened to provide it 
with information on the situation in the Syrian Arab Republic in relation to the Syrian chemical 
weapons programme. In addition, Switzerland welcomes the Technical Secretariat’s readiness 
to engage further on these matters with the relevant Syrian Authorities. 

Given the volatile situation in Syria, it will be necessary to closely monitor developments and 
Switzerland commends and fully supports the Technical Secretariat in doing so. This relates 
particularly to the security and integrity of declared chemical weapons research, development, 
production, storage and testing sites/locations. In this context, I want to share Switzerland’s 
concern regarding reported attacks on such facilities. Further, it will be important to monitor 
any movements, changes, or incidents involving materials and/or documentation from these 
sites and locations. 

Switzerland is pleased to announce that it will support the Organisation in its efforts concerning 
Syria with a contribution of at least CHF 50,000.  

In closing, let me renew Switzerland’s call for a ceasefire at the national level, which is an 
important prerequisite for any political transition and share the hope to close the Syria CW file 
once and for all and to bring lasting peace to Syria and its people. 

I thank you. 


